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JUSTICE IELLE. 

COUR D'ASSISES DU BAS-RHIN. (Strasbourg.) 

(Par voie extraordinaire.) 

PRÉSIDENCE DE M. GLOXIN. — Audience du 15 janvier. 

v.c.nos DE STRASBOURG. — Plaidoyer de M' Thierriet. 
^' l?'piaidoyer de M' Parquin. — Discussions sur l'enlèvement 

7 prince Louis. (Voir la Gazette des Tribunaux des 10, 
,213, 14, 15, 16 et 17 janvier.) 

l 'audience est ouverte à neuf heures. 

M' Thierriet, professeur à la Faculté de droit de Strasbourg, 

jUisear de Laity, s'exprime en ces lermes : 

« MM ' es jurés, si vous éprouvez quelque surprise à entendre au-
d |iui'

 une
 voix qui vous est inconnue, j'ai éprouvé de mon côté une 
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n bien naturelle, lorsque j'ai été appelé, du fond de la retraite où 
e me livre à des travaux paisibles, à défendre le lieutenant Laity. Mais 

'dans celle
 v0

'
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 d'un accusé qui faisait un appel à ma conscience, j'ai 

trouvé un appel respectable et sacré qui m'alla droit au cœur. Il serait 
indigne de la toge que nous avons l'honneur de porter, celui qui serait 

resté sourd à cet appel. . 
» J'ai été flatté de voir d honorables confrères m ouvrir leurs rangs et 

me convier à prendre ma place sur ce terrain qui est notre champ d'hon-
neur. J'ai été honoré de m'asseoir entre deux hommes dont l'un porté 
un nom si cher au barreau français et qui a soulevé hier vos émotions 
avec un talent qui rend ma tâche "difficile, et dont l'antre , déjà vieille il-

;itration de ce même barreau, va répondre à l'appel fraterneF avec une 
force et un talent qui me manqueront. 

» J'ai senti grandir mon courage, j'ai accepté la défense de Laity sans 
hésitation, sans arrière-pensée, quand j'ai connu cette cause si riche en 
r ^sources, quand j'ai pu descendre dans le fond de son cœur, où 
je n'ai trouvé que des sentimens purs , généreux , désintéressés. 
Apres tant d'attaques où l'accusation a reproduit sous toutes les 

rmes, sous toutes les faces, les griefs élevés contre les accusés, oui, 
Laity, je viens vous défendre avec la conviction d'une haute conscience, 
dont personne n'a le droit de douter, et je vous défendrai avec tout le cal-
me qui m'est nécessaire. 

Armand Laity est né à Lorient ; son père a consacré toute sa vie à la 
Mense de la patrie ; parvenu au grade de capitaine de frégate, il estmort 

retraite. Sa veuve avait un (ils, elle avait un fils l'espoir de ses vieux 
nrs.que dis-je, elle avait, elle aura un fils, car vous le lui rendrez, MM. 

IH jurés Ce lils se livra durant toute sa vie à des études sérieuses. Ad-
mis à l'Ecole polytechnique, il a passé deux ans à Metz, et au sortir de 
l'Ecole , il est entré dans le régiment de pontonniers dont il fait encore 
partie. 

» Le voilà donc livré à lui-même avec une âme ardente et fière, et une 
vieille expérience de 23 ans. Laity avait tout de suite acquis l'estime et 
1 ami tié de ses chefs: vous avez vu combien l'acte d'accusation aime à faire 
des excursions dans le domaine de la vie privée; eh bien ! Messsieurs, pas 

»n mot n'a pu frapper sur mon client; et cependant que d'injures ont 
it'ippé vos oreilles ! un vieux militaire a été traité de lâche, tous ont été 
calomniés, et parmi tous ces traîtres et ces félons, il s'est trouvé aussi 
«ne cantatrice, c'est-à-dire une femme qui cultive les beaux-arts et use 
«s charmes de sa voix. Une cantatrice ! mais le procureur-général a ou-

ïe qu en Grèce on semait autrefois des fleurs sur leurs pas, et qu'elles 
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le sol français ; il a son brevet d'impunité dans sa poche. (Hilarité.) Il 
en sera quitte pour un voyage sur mer aux frais de l'Etat.» 

Le défenseur cite cette phrase de Cicéron : ( De offlciis) « II faut 
» bien prendre garde que pour la même cause les uns soient punis, et les 
» autres ne soient pas même recherchés. » Il cite également plusieurs 
passages de d'Aguesseau sur l 'égalité delà justice; il lit enfin le discours 
de M. DupinauRoi, le 1

ER janvier. 
« Lors du procès d'avril , la question d 'amnistie fut portée à la tri-

bune de la Chambre des députés. Le même jurisconsulte, M. Dupin, 
qu'on peut bien, je crois, mettre à côtédeM.Bérenger cité avant-hier, M. 
Dupin s'opposa à l'exercice du droit de grâce : « Prenez-y garde, dit-il, 
» ayez de l'indulgence pour les accusés, manifestez pour eux de la bien-
>> veillance; mais vous vous trompez en demandant que grâce soit faite 
« aux accusés. Le Roi ne peut pas faire grâce avant jugement; on ju-
» géra les accusés, et alors le Roi pourra exercer sa noble prérogative. » 
Et vous le savez Messieurs, la Cour des pairs subit les embarras de ce 
long procès. Les principes ne sont pas de ces idoles qu'on exposait aux 
peuples pour les briser ensuite. Les principes doivent être appliqués : ils 
doivent rester debout ! » 

M e Thierriet rappelle la qualification donnée en pleine pairie par le 
général Excelmans à la condamnation du maréchal Ney. « En est-il un 
parmi vous, MM. les jurés, qui voudrait avoir versé ce noble sang? 
Aujourd'hui le gouvernement fait une pension à sa veuve. J'irai plus 
loin : à cette heure, tous les chefs vendéens se rendent et se présentent 
aux Cours d'assises : eh bien! on les acquitte. On comprend qu'il faut 
aujourd'hui oublier ces luttes déjà vieilles, et pardonner à ces hommes 
qui cependant ont versé tant de sang, ont ordonné tant de massacres, 
tant d'incendies, tant de pillage ; et nous , serons-nous condamnés ; 
nous qui n'avons pas versé une seule goutte de sang! ( Mouvement. ) 

» Quel gouvernement auriez-vous établi , demande l'accusation , si 
vous aviez réussi? Nous n'en savons rien. Il s'agissait seulement de consti-
tuer de nouveau le principe de la souveraineté populaire, et d'en appeler 
à la majesté du peuple. Mais en attendant votre vote universel, a-t-on vu 
quel gouvernement aurait pu vous assurer du repos' de la France? Eh ! 
messieurs, quand les vainqueurs de juillet improvisèrent un gouverne-
ment provisoire, croyez-vous qu'ils avaient tout prévu? Voulez-vous que 
je vous signale maintenant le véritable danger que je vois dans ceci? Avec 
la doctrine que l'on vous professe, il estétabli que tous les prétendans 
peuvent venir successivement ravager la France. Leurs héritiers vont 
venir diviser la France , comme don Carlos a divisé l'Espagne ; que votre 
pays soit abreuvé de sang! 

» J'ai fini ma tâche, dit en terminant le défenseur. Puissent mes fai-
bles efforts ne pas avoir été impuissans. J'abandonne Laity à votre jus-
tice et à votre humanité. Considérez que cette entreprise n'a pas eu de 
résultats, considérez l'avenir de mon client détruit, si vous ne le proté-
gez; songez à l'épreuve terrible de ces débats, suffisans pour provoquer 
les plus sérieuses réflexions de ce jeune homme. Rendez-le moi ! que je 
puisse le renvoyer à sa mère ! Je vous en conjure par tout ce qu'il y a 
de plus sacré; je vous en conjure au nom de vosxnfans! Songez à cette 
pauvre mère, qui me dirait : « Je vous ai confié mon fils, qu'en avez-vous 
fait? » Rendez-le moi, car je déchirerais ma toge, et il me faudrait fuirfe 
barreau. Ah! je vous en supplie encore une fois, par l'intérêt que je por 
te à ce jeune homme, par le désespoir dont m'accablerait la moindre con 
damnation! » 

Cette éloquente plaidoirie est accueillie par des marques una-
nimes d'approbation : les membres du barreau s'empressent au 
tour du défenseur et le félicitent. 

M. le président : Le défenseur Parquin a la parole. ( Profond 
silence. 

M
E Parquin se lèye, et d'une voix émue commence en ces ter-

mes : 

« Messieurs, 

» Je suis venu accomplir un pieux devoir... je suis venu, dans cette 
cause grave et solennelle, prêter le secours de ma voix au compagnon, à 
l'ami de mon enfance, à mon frère, à ce Charles qui" par une louable 
émulation s'était chargé de couvrir d'éclat dans la carrière des armes un 
nom que je m'efforçais de ne pas porter sans quelque estime au barreau. 
A la nouvelle du fatal complot, je fus consterné, anéanti. Bientôt je dus 
suivre deux inspirations différentes sans être contraires et dont les âmes 
généreuses comprendront la simultanéité : la première de m'adreser au 
souverain, de déposer au pied du trône l'expression de ma profonde dou 
leur ; la seconde d'écrire à mon frère malheureux et dans les fers : « Char-
les, veux-tu de moi pour te défendre ! 

» Cette défense , hélas ! au moment où je l 'offrais moi-même, je ne la 
comprenais guères : le crime n'était-il pas flagrant ? l'étendard de la rc 
bellion n'avait-il pas été levé ? Parquin exalté par le fanatisme des souve 
nirs de l'Empire , n'avait-il pas tourné contre le gouvernement de son 
paysl'arme qui lui avait été confiée pour le servir?.... Aucune de ces dif-
ficultés, Messieurs, ne se montrait à mon esprit... Parquin estaccusé... 
Parquin a besoin d'un défenseur... je veux, je dois être le sien... Qui don 
pourrait ne pas être touché des paroles d'un frère !... Un frère !.... Mais 
c'est un défenseur donné par la nature... tel moyen serait inefficace, tel 
argument serait décoloré dans la bouche du plus éloquent des défenseurs, 
qui prend de la consistance, qui acquiert une sorte d'influence magique 
dans la bouche d 'un frère... On permet tout, on passe tout à un frère.... 
Au fond de mon cœur j'entendais déjà résonner ces mots qui devaient se 
rencontrer plus tard placés sur des lèvres augustes : « La défense d'un 
accusé est un devoir sacré, combien ce devoir n'est-il pas plus impérieux 
lorsqu'il s'agit d'un frère ! » ( Sensation générale. ) 

» Me voilà donc ! A moi de vous apprendre, MM. les jurés, par quel 
égarement l'un des plus beaux caractères guerriers de cette époque a pu 
tomber dans l'entier oubli de ses devoirs ! à moi de vous transmettre des 
détails qui ne sont pas dépourvus d'intérêt et qui, s'ils le laissent toujours 
sans justification et sans excuse, ne laisseront pas du moins inexpliquée 
sa participation à l'attentat.... Mais, pour cela , il faut que je reprenne 
d'un peu haut la vie de l'homme qui est maintenant devant vous... Mon 
exposé sera rapide : je ne dirai que ce qui sera utile.... certain d'ailleurs 
que , dans ce pays , on m'accueillera en considération même du motif qui 
m'y conduit. 

» Denis-Charles Parquin, au sortir du collège, embrassa le métier des 
armes. Il aurait pu faire son apprentissage dans quelques-unes de nos 
écoles militaires ; il ne voulait point : il crut que, pour devenir bon offi-
cier, il fallait commencer par être simple soldat. C'était le temps où nos 
guerriers, rarement én garnison, à l'armée presque toujours, comptaient 
leurs années de service par leurs campagnes. Parquin eut cet avantage 
que chacun de ses grades fut le prix d'une action d 'éclat : tous il les 
conquit sur le champ de bataille. 

La presse, avec une bienveillante sollicitude, a déjà reproduit quel-
ques-uns de ces hauts faits, qui, disséminés sur plusieurs existences mi-
litaires, suffiraient pour les illustrer toutes, et qui , réunis , groupés en 

traits si dignes d'être signalés à l'admiration publique ne trouveraient 
ls pas leur mention ici? Ce sera une compensation naturelle et fort 

légitime aux rigueurs, je pourrais dire aux injustices , de l'acte d accu-

sation. » (Très bien !) . , 
M« Parquin trace un tableau intéressant et rapide de la vie militaire (Je 

son frère. Il raconte les actions d'éclat qui le firent distinguer dans la 

Péninsule espagnole. 
Il décrit ensuite quelle fut la conduite de son frère dans la pénible mais 

si glorieuse campagne de France : 
« Dans le courant de mars 1814, l'Empereur marchait de \'itry-le-

Français sur Troyes ; le général Sébastiani donne l'ordre au capitaine 
Parqiiin, qui était à l'avant-garde, de charger à outrance sur une batterie 
de 18 pièces de canon que l'ennemi avait établie en rase_ campagne. La 
charge est exécutée avec une telle audace et à un tel succès, que le géné-
ral Sébastiani, dans le compte qu'il rendit à l'Empereur de cette affaire, 
disait : « Il y a vingt ans, Sire, que je suis officier de cavalerie, et je n ai 

jamais vu charger plus intrépidement. » Paroles bien flatteuses pour fe 
jeune capitaine Parquin. 

Voici maintenant comme il obtint la croix : 
L'Empereur passait une revue. Un jeune lieutenantde cavalerie dont 

le régiment venait d'être inspecté, descend de cheval et va se poser à l'ex-
trémité du front de bandière. Napoléon remarque la taille élevée et la 
belle stature de notre officier, auquel une blessure à la lèvre supérieure 
donnait un aspect encore plus martial. Un instant après, le même lieute-
nant se retrouve sur le passage de l'Empereur. La troisième fois, fatigué 
de cette interpellation muette, Napoléon lui demande brusquement : « Qui 
es-tu? que me veux-tu?— Vingt-six ans d'âge , onze ans de service, 
onze campagnes, cinq blessures, la vie sauvée à un maréchal de France, 
cinq drapeaux pris à l'ennemi. Je désire la croix. » A de tels récits , je 
le demanderai encore, est-il beaucoup d'existences militaires mieux et 
plus glorieusement remplies? 

La Restauration survient. Napoléon banni de France , mort pour la 
France, Parquin comme tous les braves qui avaient combattu sous ses 
ordres, surtout comme ceux qui avaient servi dans la Garde, avait voué 
une sorte de culte à sa mémoire. Parquin avait été soupçonné, non pas 
d'avoir trempé dans la conspiration du mois d'août 1819, mais de ne 
l'avoir pas révélée en ayant eu connaissance. C'est à cela probablement 
que le ministère-public fait allusion, lorsqu'il suppose que Parquin n'é-
tait pas d'ailleurs à son coup d'essai en fait de tentative sur la fidélité' 
des troupes. Dans celte partie de l'acte d'accusation le ministère public se 
trompe, comme presque dans toutes les autres. Jamais Parquin ne fut mê-
me mis en prévention , comme ayant cherché à tenter la fidélité des trou-
pes. Au contraire il fut constaté parjl'instruction qu'avant, long-lems avant 
la découverte du complot, Parquin avait refusé de recevoir l'uniforme 
de capitaine de chasseurs à cheval de la garde impériale qu'une main 
restée inconnue lui avait expédié; aussi ne fut-il l'objet d'aucune re-
cherche, d'aucune poursuite; seulement par excès de précaution, on le 
mit au traitement de réforme. 

» Bentré dans la vie privée, Parquin connut M lle . Cochelel et l'épousa. 
» Ce fut au château d'Arenenbcrg, ce fut dans la chapelle de M me la 

duchesse de Saint-Leu, que le mariage se célébra. Arenenberg, que l'acte 
d'accusation prétend avoir été choisi par les deux princes, fils de Louis 
Napoléon, « à peu de distance de nos frontières, à la proximité de 
» l'Italie, pour demeurer sur le point qui les mettait le plus à portée de 
» suivre et d'apprécier les événemens, » et à l'époque de l'acquisition 
de ce domaine, le plus jeune avait sept ans tout au plus, l'aîné n'en 
avait pas encore neuf; mais telle est habituellement la vérité des réqui-
sitoires!!!!... Arenenberg, .oh! je n'oublierai jamais tes délicieuses veil-
lées; quand je goûtais les charmans entretiens de cette reine, qui ne l'est 
plus; de cette femme si spirituelle, si bonne, si simple dans sa retraite; 
quand je pouvais puiser dâns la conversation du prince Eugène, arrivé 
de Munich exprès pour le mariage, de si sages, de si instructives leçons; 
quand j'admirais l'amabilité, les grâces de ce jeune prince Louis, qui 
échappait à peine à l'enfance ; qu'alors j'étais loin de prévoir qu'encore 
quelques années et le malheur s'appesantirait sur la nouvelle famille! 
que M rae Charles Parquin mourrait avant le temps, mère d'une fille au 
plus haut degré intéressante, et que sa mort précéderait de peu de mois 
celui où mon frère,, le valeureux cammandant Parquin, serait jeté dans 
une prison, comme coupable d'attentat contre le repos de son pays ! 

» Les destins l'ont donc voulu! Pendant quinze années environ, Par-
quin va devenir l'ami, presque le commensal du jeune prince. Les termes 
dans lesquels M llc . Cochelet avait constamment vécu avec la mère, sont 
ceux dans lesquels il vivra dorénavant avec le fils. Un heureux naturel 
grandit, se développe ; Parquin le remarque et s'en applaudit. Mais il y 
a pour le séduire quelque chose de plus que le concours de tant de qua-
lités aimables ; le nom vénéré , les étonnantes merveilles de Napoléon, 
vibrent sans cesse à son oreille ; c'est du matin au soir l'objet perpétuel 
de leurs discours. » 

M« Parquin expose qu'il ne doit point paraître étonnant dès-lors que son 
frère ait pu se laisser entraîner par les séductions qu'exerçaient sur son 
esprit les souvenirs de l'Empire, les paroles du prince Louis. Il donne 
lecture de différentes lettres du commandant Parquin, écrites en 1835 et 
en juillet 183G, c'est-à-dire trois mois avant l'événement, et dont le texte 
démontre que non-seulement Parquin était entièrement étranger à toute 
idée de complot, à toute pensée hostile au gouvernement, mais encore 
qu'il professait un véritable attachement pour le roi et la famille royale. 

« Voilà donc, écrivait-il de Walsberg, après l'attentat d'Alibaud, voilà 
donc le Boi échappé à l'arme à feu d'un assassin. Heureusement le gé-
nie de la France l'a préservé. J'espère qu'il en sera toujours ainsi, si les 
tentatives se renouvellent ; mais j'aime à croire que la punition du crime 
servira d'exemple, et fera clore la liste de ces affreux forfaits. J'étais sur 
le point de prendre la poste et de retourner à Paris, mais le Roi et sa fa-
mille étaient en bonne santé, Paris tranquille, etc.» 

» Je ne puis pas, ajoute M" Parquin , me reporter à la date de cette 
lettre (16 juillet 1836 ), sans être oppressé par la plus douloureuse, la 
plus cruelle des réflexions; c'est que , s'il y a eu concours de mon frère 
au complot du 30 octobre, moi, moi peut-être, (fort innocemment à la vé-
rité ) , j'en suis le premier, le principal auteur. 

» Le congé de M. Parquin allait en effet expirer à cette époque, et ce 
n'est que sur mes instances qu'il a obtenu la prolongation d'un congé 
qui lui est devenu si fatal depuis » 

Après l'exposé de ces faits, M" Parquin continue ainsi : 
«Voilà,MM.,cequejelivreraisà vos consciences, si vous pouviez pro-

noncer contre les accusés une condamnation plus ou moins forle, selon 
qu'ils paraîtraient plus ou moins coupables mais après la mutila-
tion , après l'échec qu'une grande mesure politique a fait subir à l'ins-
truction , je le déclare hautement : ce qui vous reste à faire , sans descen-
dre dans aucun détail, c'est de les acquitter tous! Vous pressentez que 
je veux vous entretenir de la mesure prise au sujet du prince Louis. 

» L'autorité, dans une haute pénsée gouvernementale, n'a pas cru de-
voir permettre que le prince, l'âme du complot , fût compris dans les 
poursuites dirigées contre les autres conjurés : elle l'a retiré de la prison . 

une seule, font que bien peu pourraient lui être comparées. Pourquoi des I elle l'a envoyé au-delà des mers. Si de cette mesure, que l'acte d'accu 



sation signale comme un trait de clémence destiné à prendre place 
dans les plus belles pages de l'histoire contemporaine , il m'est de-
mandé ce que je pense, je répondrai : comme trait de clémence, avant 
le procès et même avant toute instruction, la mesure ne serait nulle-
ment dans mes sympathies. La justice doit d'abord avoir son cours. La 
clémence ne peut venir qu'après. 1 

»Est-ce qu'on peut user de clémence envers celui qui n'est pas jugé en-
core; celui qui, comparaissant devant des juges, aurait pu être absent et 
acquitté? Qu'est-ce d'ailleurs qu'une grâce accordée à qui ne la demandait 
pas, qui peut-être n'en voulait pas , sans lettres patentes du Roi, sans ar-
rêts, et qui n'est même constatée que par des injonctions.ministérielles.Mais 
si sous ce rapport je diffère d'opinion avec le ministère public, sous 
d'autres rapports, j'en fais l'aveu, la mesure a toute mon approbation ; 
c'est à cause surtout de sa partie politique. Il était difficile de mieux agir 
dans le sens et dans l'esprit de la révolution de juillet... Que l'on censure 
ou que l'on approuve l'acte quia soustrait la duchesse de Rerry à la juri-
diction des Tribunaux, qui l'a reconduite hors de France... une fois ce 
précédent admis, une fois qu'il avait été érigé en principe que les mem-
bres de, la branche aînée, privés de l'appui de nos lois, ne pouvaient pas 
être tenus d'en subir les rigueurs; qu'une sorte de pudeur, sinon d'invio-
labilité, les protégeait encore ; que c'est par des mesures politiques, seu-
lement par l'exil, par l'interdiction de posséder en France, qu'ils devaient 
être atteints , le gouvernement avait pour le prince Louis sa marche toute 
tracée. 

» Le prince Louis appartenait à une famille dont le chef avait régné 
glorieusement sur nous. Comme la duchesse de B>rry,il avait rompu son 
ban ; comme la duchesse de Berry, il était venu réclamer son droit pré-
tendu à la couronne. Ne pas lui appliquer la règle qui avait été appliquée 
à la duchesse de Berry, traiter l'un et l'autre différemment, se contenter 
d'exiler celle-là, tandis que nous aurions vu celui-ci livré comme un 
simple particulier à toute la vindicte des lois... c'eût été distinguer avec 
trop' de soin entre les nouvelles et les vieilles dynasties ; c'eût été procla-
mer, à la grande satisfaction de certaines monarchies européennes, que 
Napoléon n'avait été qu'un aventurier heureux ; que s'il avait régné en 
fait, il n'avait pas régné en droit ; que n'ayant pas pu se conférer la sou-
veraineté à iui-même, il n'avait pas pu davantage conférer le titre et 
l'immunité d'un prince à son neveu. En pla'çant le prince Louis et la du 
chesse sur la même ligne, en les traitant de la même manière, en leur 
appliquant la même mesure, en confondant les vieilles et les nouvelles 
dynasties dans les mêmes égards, on honorait les unes à l'égal des autres; 
on proclamait devant toute l'Europe que Napoléon détrônant l'anarchie 
fondant un grand empire, rétablissant l'ordre, faisant régner les lois, con-
duisant le pays à toutes les gloires , conquérant et législateur, avait oc-
cupé le trône de France aussi légitimement que s'il y eût été appelé par le 
droit divin... Honneur, toujours honneurau gouvernement ! 

» Il est sorti heureusement de cette épreuve délicate. Le prince Louis 
soustrait à la juridiction criminelle , seulement éloigné , banni , comme la 
duchesse de Berry elle-même l'avait été... non , non, ce n'est pas !à un 
acte de pure clémence , c'est un acte de haute convenance , de grande et 
belle pensée politique : rarement la révolution de juillet avait encore mieux 
fait. 

» Mais de même que le gouvernement a eu raison d'accepter lares 
ponsabililé cet acte, devant les Chambres, il faut qu'il se résigne à 
en accepter les conséquences devant le jury. Ces conséquences quelles 
sont-elles , et ne les avez-vous pas devinées ?... L'éloignernent du prince 
doit-il être sans action et sans influence sur le sort des accusés. Dites si 
on a pu le transporter en Amérique impunément pour la défense , si s 
présence, ses déclarations, ses explications indifférentes au procès 
n'eussent pas servi à y répandre la moindre lumière , en un mot si cha 
cun de vous peut dans la sincérité de son âme aftirmer que le prince 
présent ou le prince absent , son verdict, au regard de tous les complices, 
s'irait été le même... Prononcez, prononcez de bonne foi : est-ce que 
cette prétention a quelque chose de raisonnable ? Est-ce que l'on peut 
soutenir sérieusement que l'éloignernent du prince est sans inconvé-
nient , sans dommage pour les accusés. 

» Par le seul fait de cet éloignement, l'instruction est incomplète , les 
débats sont mutilés , tronqués. 

» Qui donc, sinon le prince accusé d'avoir préparé le complot de lon-
gue main, aurait pu expliquer son origine, son développement et ses 
progrès? qui aurait pu expliquer, sinon le prince, comment les accusés 
avaient été entraînés ; et la résistance qu'ils avaient opposée d'abord 
et le concours qu'ils avaient consenti à prêter ensuite? qui aurait pu ex-
pliquer, sinon le prince, les instructions par lui données le 30 octobre , 
pb r l'armement des troupes, pour la formation et la conduite des déta-
chemens, pour l'arrestation des autorités supérieures civiles et militaires? 
S'il est, je ne dirai plus un co-accusé, mais un témoin dont la présence 
doit être envisagée comme nécessiire, indispensable, c'est le prince : sans 
lui tout est vague, mystère, incertitude ; et èn l'absence du prince, dé-
pouillés comme vous l'êtes, de tous les documens qu'il se serait empres-
sé de vous fournir, réduits à vos simples conjectures, vous croiriez, 
vous, hommes honnêtes, vous, esprits droits, vous qui vous reproche-
riez éternellement un verdict rendu à la légère et sans le plus mûr exa-
men ; votis croiriez, dis-je, que vous n'en pouvez pas moins exercer de 
redoutables fonctions !.. Le procès, par la nature, par le ton même de ses 
explications aurait dirigé vos opinions : à celles qui sontle plus fortement 
arrêtées il aurait imposé quelques modifications. Ignore-t-on de quels 
élémens fugitifs et variables se compose la décision d'un jury ; comme il 
reçoit de profondes, de durables impressions des choses même en appa-
rence les plus incertaines. Le jury, je l'ai défini quelque part, c'est le juge 
l'ait homme. Le geste, l'accent, le jeu de la physionomie, jusqu'à l'inflexion 
de la voix, pour lui tout est source de conviction. Souvent, il serait fort 
embarrassé s'il lui fallait rendre compte, soit aux autres, soit à lui-mê-
me, de ce qui forme, de ce qui détermine la sienne. 

» Je crois pareeque je crois , c'est là sa seule réponse,... Dumoins, et 
nul ne le niera, ou la plus faible menace , la plus petite variation 
dans voire verdict, aurait pûêtre le -résultat des explications du prince, 
ou à leur défaut vous n'avez plus,>pour vous éclairer , qu'une procédure 
mutilée, informe, cela suffit; vos devoirs vous sont indiqués et connus. 
Exposés par une circonstance qui ne peut pas vous être attribuée, à 
prononcer contre quelques-uns des accusés, peut-être même contre tous, 
sans règle d'infaillibie justice , vous êtes assujettis à l'obligation rigou-
reuse de n'en condamner aucun. 

)> Encore si le prince avait pu, avant de s'éloigner, fournir quelques 
éclaircissemens à la justice; si même, ne pouvant pas le retenir, la justice 
eût à son égard procédé par contumace ! mais rien de semblable , pas 
un interroeatoire , aucune instruction ; un seul procès-verbal pour cons-
tater l'enlèvement ! En dix jours, ( le prince a été arrêté le matin du 30 

octobre, et il n'a disparu que dans la soirée du 9 novembre ), on ne l'a 
pas conduit une seule fois devant le conseiller-commissaire. Il n'a été 
soumis à aucune confrontation on ne lui a pas demandé de proférer 
une seule parole Comment ! est-ce que par hasard on aurait pu crain-
dre qu'il parlât? Messieurs, supposez un gouvernement moins probe que 
ne l'est le nôtre, ayant pour se guider dans ses actes, des maximes moins 
sûres d'honneur et de loyauté. Supposez un gouvernement, qui, averti 
des desseins du prince, et afin de mieux les déjouer, lui eut tendu un piège, 
l'eût attiré en France , croyant ( non sans quelque fondement), qu'il est 
des complots comme de certaines maladies moins dangereuses dans leurs 
effets', si au lieu de les attendre , on a pris soin de les inoculer : suppo-
sez enfin un gouvernement qui ait de justes raisons de redouter les ex-
plications du prince Je m'arrête, messieurs, je ne veux> pas pousser 
plus loin une hypothèse absurde, révoltante pour un pouvoir aux in-
tentions, duquel je ne saurais rendre un trop éclatant hommage Mais 
cependant, si les cas diffèrent, les principes ne changent pas. Or, le prin-
ce ( qui n'avait encore subi aucun interrogatoire), enlevé uniquement 
pour éviter qu'il ne donnât de dangereuses explications un jury 
sage et consciencieux devrait absoudre à l'instant même tous les com-
plices. ( Mouvement. ) 

» La thèse générale, l'absence du principal accusé, ne peut devenir la 
cause déterminante de l'absolution dos autres. A ce compte le crime ob-
tiendrait trop souvent l'impunité. L'auteur du crime se dérobe à toutes 
les recherches de la justice , il s'eiî suivrait que ses complices ne pour-
raient plus être poursuivis ni condamnés; mais nous sommes ici dans 
une sphère particulière; car en fait, par la volonté de qui le prince a-t-
il disparu? par le fait, par la volonté du gouverneinout. Ce n'est pas le 
prince qui a cherché son salut dans la fuite, c 'est le gouvernement, qui, 

lorsqu'il était sous la main do la justice, lorsqu 'il sollicitait à grands cris 

?.v9D fi'*: 
de courir toutes les chances de l'instruction, n'a pas voulu qu'on procédât 
contre lui, l'a fait partir furtivement, a mis entre l'auteur principal de 
"attentat et les accusés, l'intervalle d'un monde! C'est le gouverne-
ment qui a privé le jury de sa présence ! 

» Eh ! quoi, l'on arrache à des malheureux l'imposant témoignage qui 
devait les couvrir et les protéger; et l'on se croit encore le droit de pour-
suivre leur jugement, leur condamnation ! 

«Messieurs, tous les jours, dans ces procès criminel s, la comparution 
d'un témoin peut sembler, à des accusés, utile pour leur justification. Ils 
la réclament; ses déclarations doivent jeter le plus grand jour sur des 
faits encore douteux. Qu'il soit entendu, et de sa bouche la vérité sortira 
entière, sans nuage. 

Mais le ministère public de s'écrier; «Ce témoin, sur la déposition 
duquel vous insistez, nous l'avions à notre disposition; un mot de nous 
et il comparaissait. Il ne nous convient pas qu'il comparaisse, nous 
l'avons expatrié, le procès'se jugera sans lui. » Messieurs, ce sont vos 
convictions que j'adjure. Quelle devrolt être dms une occurrence pa-
reille l'attitude d'un jury, plein du sentiment de sa dignité? Il ne vous con-
vient pas qu'un témoin, dont la présence est réclamée hautement par les 
accusés, soit entendu. Vous l'éloignez à dessein...; faites, faites usage de 
votre omnipotence. Nous aussi, direz-vous, nous avons la nôtre; vous ne 
pouvez pas nous contraindre àtrouverdes accusés coupables; nous absol-
vons. (Sensation.) 

» Voilà, Messieurs, comme vous répondriez tous; cette réponse serait 
accueillie aux applaudissemens de l'opinion publique. Vraie, juste, con-
sciencieuse pour l'éloignernent arbitraire d'un témoin important, est-ce 
qu'elle aura perdu ce caractète, et même ne se sera pas convertie en une 
impérieuse nécessité pour un acte bien autrement grave, pour l'éloigne-
rnent arbitraire du principal accusé? 

» On nous dira peut-être que le renvoi de la duchesse de Berry ne fut 
envisagé à titre d'acquittement par aucun des nombreux accusés du crime 
de chouannerie. Quelle différence ! La duchesse de Berry avait violé la 
loi qui exclut de France les Bourbons de la branche aînée ; mais le fait de 
sa présence parmi nous était le seul qu'on pût lui reprocher. Qu'elle fût 
venue avec des vœux hostiles, qu'elle voulût être sur les lieux pour en-
tretenir le zèle de ses adhérons, que son nom et sa présence fussent une 
excitation perpétuelle aux entreprises de sédition et de révolte, qui en 
doutera ? Toutefois elle n'avait, je le répète, contre elle, que le fait de sa 
présence dans la Vendée. Du reste, nulle application prouvée, nulle 
correspondance surprise, rien qui la rattachât directement, absolument, 
à quelque mouvement insurrectionnel. Elle a été saisie comme une 
femme, après 24 heures de recherches, derrière une plaque de chemi-
née... Où seraient donc les accusés qui, lorsque son nom, s'il a été pro-
noncé dans1 aucun procès, n'a pu l'être que d'une manière vague, géaéràlè, 
sans relation directe et absolue avec l'accusation, auraient pu s'affecter 
d'une mesure dictée, par de puissantes considérations politiques, et qui 
ne leur en faisait pas grief. Mais le prince Louis, ce n'est pas pour le fait 
seul de sa présence à Strasbourg qu'il éiajt susceptible d'être recherché' 
et poursuivi! Le prince ! il a été saisi les armes à la main, à la tète des 
troupes qu'il avait égarées, donnant ses ordres aux conjurés, en flagrant 
délit. 

» Je m'attends à un autre argument : vous vous plaignez de la dispa-
rition du prince, on vous a fait tort en l'éloignant. Il eût do.tné sur cha-
cun de vous des explications favorables... Eh bien! ces explications, don-
nez-les vous-même, et on y croira. Elles passeront pour vraies. Elles au-
ront autant de poids que si le prince les présentait à la justice. Y pense-t-
on? El quel rôle se propose-t-on d'assigner aux accusés? Devenir accu-
sateurs! charger le prince quand il n'est point là, quand ses pas sont 
cloués au sol de l'Amérique, quand il ne peut plus parler!!! Ce rôle in-
digne de gens d'honneur, (car quelque grand que soit ton égarement, non, 
non, tu n'es pas encore un infâme, mon frère ! ) ce rôle indigne de gens 
d'honneur, ils le repoussent : dût s'aggraver leur position, dût leur être 
réservée au bout de ce procès une peine sévère, la mort... jamais, jamais 
ils ne consentiront à se disculper, eu accusaiit le prince. Le prince ab-
sent est sacré pour eux... 

« Par l'éloignernent du prince, il ne vous est donc plus permis de tout 
savoir. La vérité ne peut arriver jusqu'à vous que mutilée, incomplète; 
maintenant la difficulté se réduit à ces simples termes : il a convenu au 
gouvernement d'enlever auxaccusésle bienfait des déclarations du prin-
ce; les en punirez-vous? Il ne convient pas aux accusés de se disculper 
en accusant le prince; les en punirez-vous? 

» Messieurs, toutes les fois que nos Bois rendent des ordonnances de 
grâces, c'est avec la formule obligée : Sous la réserve du droit des tiers, 
salvo jure aliéna. 

» Le droit des tiers veut toujours être -respecté. Les lois, les ordonnan-
ces de faveur ne doivent jamais porter atteinte au droit des tiers... Le 
prince (je répète votre phrase favorite) a été l'objet d'un acte de clémen-
ce destiné à prendre place dans les plus belles pages de l'histoire con-
temporaine. Vous n'avez pas pu être clément, généreux, libéral à mes 
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qui est-ce donc, Messieurs, qui en souffrirait? 

- M e Parquin établit que, dans l'intérêt même de la France, un verdict 
d'acquittement prouvera sa puissance, son aversion pour la révolte, et 
l 'indifférence avec laquelle elle voit s'élever et mourir ces folles tentati-
ves qui l'émeuvent à peine. 

« Si l'avenir du pays, ajoute M e Parquin, ne doit pas souffrir de l'ac-
quittement des accusés, la morale puMique, du moins, en souffrira-t-elle? 
Non, Messieurs, une voix éloquente, une voix amie, vous l'a prouvé. La 
morale publique recevrait le plus sanglant outrage de l'inégalité des con-
ditions entre les artisans du mèoie complot. Le prince mis en dehors du 
procès parce qu'il est de sang illustre ! les accusés traduits et condamnés 
parce qu'ils sont de sang vulgaire !... Eh ! vous ne le voudriez pas ! Est-
ce que vous auriez à suivre une règle plus sûre que celle qui vous est 
tracée par la Cour royale de Colmar? Quelque habileté, quelque ténacité 
que M. le procureur-général ait déployées dans l'exposition de son 
système sur la mesure relative à l'élargissement du prince et sur les ef-
fets de l'acquittement des accusés, ce système monstrueux, la Cour royale 
de Cohnar l'avait jugé, l'avait proscrit d'avance ;le prince avait été, com-
me ses complices, compris dans l'arrêt d'évocation : un acte du gouver-
nement le lui dérobe; va-t-eilu rester spectatrice indifférente d 'un fait 
qui doit laisser sa justice désarmée, impuissante? Elle s 'en garde bien : 
elle proteste; elle ne veut pas tolérer sans contradiction et sans réserve 
l'évidente violation du principe fondamental de l'égalité devant la loi. 
Vous, Messieurs, vous vous conformerez à son esprit ; elle vous inspi-
rera l'œuvre qu'elle n'a pu conduire à lin ; votre verdict se chargera de 
le compléter, de le parfaire ; comme elle, en acquittant les accusés après 
que le gouvernement a affranchi leur chef, vous ne croirez pas vous ren-
dre coupables d'un crime ; vous inscrirez sur votre bannière : Egalité de-
vant la loi! 

» A votre décision, impatiemment attendue, tout le monde gagneia: le 
pays, lu morale publique, le:, principes et les accusés. Une seule per-
sonne pourrait y perdre, le Roi... le Roi ! car il n'aurait plus, Messieurs, 
cette occasion, adroitement insinuée par l 'un des organes du ministère 
public, d'exercer encore une fois sa haute clémence... Ah! sans doute, 
celui qui a compris de poignantes douleurs et qui s 'y est associé , celui 
qu'une voix suppliante n 'a jamais imploré en vain; celui qui a ouvert 
les portes de leur cachot aux insurgés de juin comme aux rebelles de la 
Vendée; celui qui a brisé les fers des prisonniers deïlam, celui-là n'eût 
pas dédaigné les vœux formés par les accusés de Strasbourg. .. Mais as-
sez d'autres circonstances lui seront offertes ; et que ce serait mal con-
naître son noble cœur, si l'on pensait qu'heureux seulement dans l'ap-
plication du droit de faire grâce, il éprouve des joies moins vives, moins 
pures, quand des accusés sont renvoyés absous par la justice , que lors-
que, les sachant déclarés coupables, il a conquis je beau privilège de par-
donner ! 

Un murmure approbateur accueille ces dernières paroles. Pen-

dant ce plaidoyer, qui a produit sur l'auditoire la plus vive im-

pression, le commandant Parquin est visiblement ému et cherche 

en vain à cacher quelques larmes. Ait moment où M." Parquin cesse 

de parler, il se retourne vers l'accusé, et les doux frères se jet-
tent dans 1rs bras l'un de l'autre. 

Cette scène émeut profondément l'auditoire. Los confrères de 

M» Parquin lui adressent dis vives félicitations. 

L'affluence de curieux est beaucoup plus considérabl 

que dans les dernières audiences. Les incidens si remarai kî"^ 
la séance de samedi, l'arrestation des témoins Fanlan et i 

neur, entièrement contraires en fait sur l'introduction d 

dans l'argent fin en fusion, fait l'objet de toutes les conve" 

Avant l'ouverture des débats, le bruit se répand sourdem"t'
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l'auditoire que Letourneur et d'autres témoins, ouvriers ch 
Chauvière, sont disposés à se rétracter. * 

On se rappelle que tout l'intérêt de cette importante affai 

dépendamment de la présence matérielle du plomb dans I-

gots provenant des ateliers de M. Chauvière, porte sur la dé 

tion du témoin Leclerc, dit Fanfan, qui persiste jusqu'à près' 

soutenir qu'il a été long-temps occupé à préparer des lame / 

plomb pour mettre dans les barres d'argent. On se rappelle a • 

que les témoins Marchis, Bassin et P. Letourneur, ouvriers
 f 

M. Chauvière, ont donné un démenti formel à' Fanfan, en le \- ' 
tant d'imposteur. 

C'est à la suite de ces dépositions si contradictoires que Fanlan 
et Letourneur ont été mis en état d'arrestation. 

L'audition des témoins continue. Depuis samedi le mm | 

public et les parties civiles ont encore donné de nouvelles Msigùj. 
tions. 

M. Collot, directeur de la monnaie de Paris : J'ai fait de nom-

breuses affi ires avec M. Chauvière et je n'ai jamais eu qu'a nie 
louer de mes relations avec lui. Le chiffre total de mes allair. s 

avec lui s'élève à plus de 200 millions. Sur ces 200 millions, je lui 
ai livré pour environ 93 millions d écus de 6 livres. 

M. le président: Vousnevous ètesjamais aperçu de déchets con-
sidérables dans vos opérations de refonte. 

M. Collot -. Non, Monsieur; il y avait bien quelquefois des . r 

reurs légères, des erreurs d'un millième environ, de deux milOè-

mes. Ces erreurs provenaient du fait des essayeurs, qui portent 

toujours le titre un peu haut. Ainsi, lorsque le titre est entre 990 

et 991, par exemple, ils mettent toujours 991. Quand des erreur; 
plus considérables existaient, j'avais recours contre les essayeurs 

S'il y avait eu fraude, elle n'eût pu rester long-temps cachée. Ja-

mais, quand on a coupé des lingots, on n'a aperçu aucune nuance 

noirâtre, plombagineuse enfin. Au moment où la plainte im 

portée, on a fait à fff Monnaie des expériences sur les lingots qui 

avaient été livrés par M. Chauvière, et on n'a rien trouvé de sus-

pect. On en a coupé plusieurs et eu plusieurs endroits, et on n'a 

jamais constalé que ces erreurs légères qui doivent être Ht* 

buées aux essayeurs, et dont ils sont responsables. 

M. le président : Depuis la plainte avez-vous continué à faire 

des affaires avec M. Chauvière? 

M. Collot ■. Oui, Monsieur, et de très considérables. J en lais 

encore journellement de semblables avec lui. 
M. Poisat Un grand nombre de négocians sont venus depo>er 

de la bonne foi et de la probité de M. Chauvière. Ces mai* ■ 

n'emplovaient pas les matières qu'elles achetaient ; elles les vi-

daient à d'autres, aux directeurs des Monnaies de province, qui • 

trouvaient, victimes de M'. Chauvière. Mais cette observation ri -
pas applicable ici. M. Collot a traité directement avecM.t,na« 

vière, et s'est servi des matières qu'il lui avait fournies, j» 

sieurs, je suis heureux de pouvoir saisir cette occasion « m 

primer franchement et en public sur le compte de M. Loi ot. 

M. Collot, se retournant : Comment, Monsieur . 

M. Poisat : M. Collot est mon ennemi personnel. 

M. le président : Est-ca une récusation que vous vouiez 

entendre contre la déposition du témoin ?
 {

, „. 
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600,000 fr. qu'il n'aurait pas payés sans lui 
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à M. Chauvière : Livrez-vous vos lingots dès 
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n'était pas Fanfan? — R Non, il était sorti de chez moi 
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e
j 'ai acheté beaucoup d'autres lingots à M. Chau-

■ , ta'dernière audience j'ai dit que j'en avais encore six 
vitre, et a w 

^'président Ces lingots ne sont pas l'objet de la préven-

H*j TfeiangU : H a été constaté extra-judiciairement qu'ils étaient 

i npnt fourrés de plomb. 
Eg

 vf Poisat -. Et ce fait a été constaté en présence de M. Chau-
i de manière qu'il lui serait impossible de le nier. 

yX
u' U président, à M. Chauvière: Deniez-vous ce fait? 

' / Clîauviére ■ Je
 ne dis

 P
as

 1
u

'
on ne me Ies a

 P
as m0Iltres : 

■ bien certain qu'ils présentaient les mômes apparences, mais 
? n'p Duis expliquer comment cela s'est fait. 

V/« Delangle : N'est-il pas à la connaissance de M. Haas que 
h Chauvière s'est présenté chez M. Rotschild pour le prier d'ar-

ranecr l'affaire. 
M Haas : Oui, Monsieur, je me rappelle fort bien que M. 

-, mvière vint un soir me demander à parler à M. Rotschild. Je 
l M dis qu 'il n'avait qu'à venir un matin et qu'il pourrait lui parler 
fl revint en effet et lui parla dans le bureau. J'étais présent. Il 
Lnifesla le désir d'arranger l'affaire. 

M- l* président % M. Chauvière dans son entrevue avec M. 
lotsctoli, parlait-il comme un homme indigné d'une accusation 
injuste portée contre lui. 

1/ Haas -. Il avait l'air peiné. Il semblait fort affecté. 
M. leprésident : Mais avait-il l'air indigné, colère, d'un homme 

qu'on accuse d'une action honteuse, d'un vol? 
M. Huas : Non, Monsieur, il n'y avait pas apparence d'indi-

jnati on ni de colère dans ses paroles. Il paraissait seulement fort 
inquiet, fort chagrin et disposé à tout faire pour arranger l'affaire 
et empêcher qu'elle ne vint devant ia justice. 

.17. le président : A quelle date est portée la vente des lingots 
provenant de M. Chauvière et faite à M. Poisat? 

M. Haas ■. Elle est portée au 22 août, au jour du paiement. 
.1/. le président : Pourquoi n'est-elle pas portée au jour de 

l'achat? 

M. Poisat : Quand je reçus les lingots et que je les fis briser 
pour les examiner ; je voulus les garder. Je ne les payai que quel-
ques jours après. C'est aujourdu paiement que l'achat des lingots 
a figuré sur les livres de M. Rotschild. 

Mb le baron J. Rotschild, chef de la maison Rotschild frères, 
de Paris, est appelé. La vue de ce prince de la banque excite une 
tite rumeur d'intérêt et de curiosité dans l'assemblée. 

M Rotschild, qui parle avec un léger accent allemand, déclare 
être banquier et être âgé de 43 ans. 

J 'ai eu, dit-il, des relations d'affaires considérables avec M. Chau-
vière jusqu'au jour de la plainte : je n'ai eu aucune réclamation à 
faire contre lui; s'il y a eu quelques fois dans les livraisons de 
led its qu 'il nous faisait des erreurs, elles étaient légères et de-
vaient être attribuées aux essayeurs. Nous nous en occupions peu 
d'ailleurs, puisque l'usage en pareil cas est d'avoir recours contre 
les essayeurs. 

M. Le président. Ayez-vous eu une explication avec M. Chau-
vière relativement à ce procès? 

M. Rotschild .• Oui monsieur. M. Chauvière vint me trouver 
quelques jours après la plainte portée. Il me supplia de ne pas 
interrompre mes relations avec lui et insista auprès de moi pour 
que J arrangeasse l'affaire 

- • b Président : M. Chauvière en vous manifestant le désir de 
'wterminer cette affaire, paraissait-il craindre le procès à cause 
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M. Rotschild : C'est vrai, mais ces lingots étaient destinés à la 
monnaie de Londres qui ne prend jamais livraison de lingots d'or 
qu'après les avoir préalablement coupés. 

M. Chauvière : Je demanderai si vous avez eu jamais le moiu-
dre reproche à me faire? 

M. Rotschild -. Puisqu'on me pousse, je dirai que oui. Il y a 
souvent eu des erreurs et même assez considérables; mais je dois 
dire quelles provenaient des essayeurs contre lesquels nous avions 
recours. Je dois aussi à la vérité de dire que M. Chauvière était 
un homme remarquable par son activité. C'est tout ce que je puis 
dire. 

M. Vernes, sous-gouverneur de la Banque, donne au Tribunal 
quelques détails sur l'affaire de M. Chauvière avec la maison 
Lyon, dans laquelle il a été nommé arbitre. 

M. Odier, banquier déclare avoir fait des affaires considéra-
bles avec M. Chauvière. Il n'a jamais eu qu'à se louer de ses 
relations avec lui. Jamais il n'a eu à constater d'erreurs ou de 
livraisons défectueuses. 

L'audience est suspendue. 
Elle est reprise â deux heures. 

On entend comme témoins, MM. Hottingue, Pilwlll et Mallet, banquiers, 
qui déclarent avoir eu des relations d'affaires avec le sieur Chauvière, pour 
des achats et ventes de lingots d'or et d'argent, pour des sommes consi-
dérables, et s'élevant même à plusieurs millions, sans avoir jamais eu de 
reproches à adresser au sieur Chauvière, ni sans en avoir reçu de la 
part des maisons auxquelles avaient été expédiés ies lingots achetés.-

M. Borel, caissier de M. Obermann, dépose que cette maison a eu as-
sez souvent aussi des relations d'affaires avec le sieur Chauvière, sans 
avoir eu non plus l'occasion de lui faire des reproches. Il ajoute que ces 
relations ont eu lieii plus souvent pour la vente que pour l'achat de 
lingots. 

Sur l'invitation de M" Teste, M. le président demande au témoin s'il 
'est pas à sa connaissance qu'il ait été vendu au sieur Chauvière des lin-

gots alliés de plomb. 
Le témoin : Cela est vrai; mais ces lingots n'étaient pas d'argent fin. 
Mi le président, à M. Gay-Lussac : Il existe donc dans le commerce de 

ces lingots ainsi alliés de plomb? 
M. Gay-Lussac, Oui, Monsieur. Il y a de ces lingots où le plomb en-

tre pour deux ou trois cents millièmes ; mais le plomb y est toujours très 
ostensible. 

M. Soive, changeur : Depuis novembre 1835 , j'ai acheté au sieur 
Chauvière, pour plusieurs millions de matière, et je n'ai eu jamais aucun 
reproche à lui faire. 

M" Teste : Je prierai M. le président de demander au témoin s'il n'a 
pas acheté au sieur Chauvière des lingots d'argent fin pour des sommes 
considérables, sur l'ordre que lui en avait donné M. Botschild. 

Le témoin : Oui, Monsieur. Un employé de la maison de M. Botschild 
est venu de sa part me charger d'en acheter. M. Botschild ne pouvait 
pas ignorer d'ailleurs que ces lingots ne provinssent dechezle sieur Chau 
vière, puisqu'ils portaient son poinçon. J'en ai ainsi acheté pour i 2 mil 
lions au moins. 

M" Teste : Avant-hier même le témoin n'a-t-il pas fait un marché de 
lingots avec le sieur Chauvière? 

Le témoin : J'ai vendu avant-hier pour 100 mille fr. de lingots en or à 
M. Botschild, qu'il m'avait aussi chargé d'acheter. 

Une discussion s'engage entre M" Delangle et Teste et le témoin sur 
la question de savoir si M. Botschild a chargé le témoin de faire les 
achats au sieur Chauvière nominativement. 

M
e
 Delangle : M . Botschild est encore présent à l'audience; on pour-

rait lui adresser une question à ce sujet. > 
M. le président fait avancer M. Botschild. 
M- leprésident : Avez-vous chargé spécialement le témoin de vous 

acheter des lingots chez le sieur Chauvière ? 
M. Rotschild : Non, Monsieur. Quand j'ai besoin de lingots et que ]e 

charge le témoin de m'en acheter, il peut s'en procurer chez le sieur 
Chauvière ou chez tout autre affineur, peu m'importe. Ceux qu'il m'a 
vendus pouvaient fort bien venir dechezle sieur Chauvière; je nel'igno-
rais même pas; mais je ne lui avais pas dit d'aller chez lui préférablement 
à tout autre. En un mot,je ne refusais pas les lingots du sieur Chauvière, 
je ne les demandais pas. 

On introduit le sieur Corday, ouvrier chez M. Poisat. 

M. le président -. Avez-vous assisté à l'expérience faite chez le 
sieur Poisat, lorsqu'on a fondu des lingots- en y introduisant du 
plomb ? 

Corday : Oui, Monsieur. 

M. le président : Qui était là avec vous? 

Corday .- Il y avait Pierre Letourneur et puis Dada. (On fait ap-
procher Pierre Letourneur, qui, comme on se le rappelle, a été 
mis en état d'arrestation à la dernière audience.) Le témoin Cor-
day continuant : Dada a dit, en le désignant : « Voilà l'homme 
qui connaît la manière comme on fait les lingots chez M. Chau-
vière. 

M. le président -. Et que faisait, que disait Pierre Letourneur 
pendant celte expérience? 

Corday : Il s'est avancé devant la lingotière, et il a dit : « C'est 
bien comme ça qu'on fait chez M. Chauvière. •> (Sensation.) 

Bigèon, autre ouvrier de M. Poisat : J'ai assisté aussi à l'expé-
rience; il y avait là Corday. J'ai vu P. Letourneur dans la fonde-
rie, où il avait avait été amené par Dada. 

Dada renouvelle la déposition qu'il a faite à la précédente au-
dience; il parle de sa rencontre avec P. Letourneur dans le cabaret. 
Letourneur lui a dit qu'il connaissait la manière dont le sieur 
Chauvière faisait les lingots. Sur l'invitation du témoin, Letour-
neur est venu chez M. Poisat et a assisté à l'expérience de la fonte 
des lingots fourrés. 

M. le président, au témoin Dada : Vous persistez dans votre dé-
position ? 

Dada : Oui, Monsieur. 

M. h président, à Corday : Et vous, vous persistez dans la 
Vôtre? 

Corday ; Oui, Monsieur. 

M. leprésident, au sieur Bigeon : Et vous aussi ? 
Bigeon : Oui, Monfieur. 

M. le président, à Letourneur : Approchez. ( Mouvement d'at-
tention.) Lors de la dernière audience, le Tribunal, frappé de la 
contradiction évidente qui existait dans vos dépositions et celles 
de plusieurs témoins, et convaincu nécessairement que de l'un ou 
l'autre côté on ne disait pas la vérité, a ordonné votre arrestation. 
Depuis vous êtes resté seul livré à vos réflexions; persistez-vous 
aujourd'hui dans la déposition que vous avez faito samedi? (Mou-
vement de curiosité. ) 

P. Letourneur, à voix basse : Non , Monsieur. ( Sensation. ) 
M. leprésident Vous n'aviez donc pas dit la vérité samedi? 

Venez vous la dire aujourd'hui ? 

P. Letourneur -. Oui, Monsieur. 

M. le président : Vous ôtes-vous rencontré dans le cabaret le 
jour indiqué avec Dada et ses camarades ? 

R. Oui. 

D. Vous avez causé avec eux de la manière dont le sieur Chau-
vière faisait les lingots? — R. Oui. 

D. Vous êtes allô chez le sieur Poisat? — R. Pas cette fois là ; 
mais une autre. 

D. Sur l'invitation qui vous en avait été faite ? — R. Oui. 
D. Vous avez vu faire l'expérience des lingots fourrés ? — R. 

Oui. 

D, Vous avez vous-même indiqué ce moyen? — R. Oui. 

D. Pourquoi avez-vous dit le contraire à la dertdère audience ? 
R. Je n'avais pas l'esprit bien présent. 

D. Vous aviez bu : pourquoi ? n'était-ce pas exprès, pour vous 
donner moins de facilité à vous exprimer ? — R. J'avis bu, mais 
pas précisément exprès. 

D. Avec qui aviez-vous bu ? — R. Avec un nommé Chariot qui 
n'est pas présent, et mon bourgeois. 

D. Ne vous avait-on pas fait quelques recommandations ? — R. 
Non , Monsieur. 

D. Pourquoi nous avez-vous dit tout le contrairede ce que vous 
dites aujourd'hui ? Un honnête homme ne doit toujours avoir en 
vue que la vérité. Vous n'avez communiqué avec personne dans 
la prison? — Non, Monsieur. ' 

D. Vous-avez écrit à votre frère ? — R. Oui. 
D. N'était-ce pas pour lui demander conseil? il savait tout ce 

qui s'était passé : ne lui avez-vous pas parlé du plomb mis dans 
les lingots? — R. Non monsieur. 

M. Le président donne lecture de la lettre écrite par le frère de 
Letourneur et qui a été saisie dans la prison : on la lui représente, 
il reconnaît l'écriture de son frère. 

M. Leprésident, à Letourneur : Vous dites aujourd'hui la vé-
rité? 

Letourneur -. Oui monsieur. 
M. le président : Vous le jurez? 
Letourneur : Je le Jure. 
Les regards se portent sur M. Chauvière , qui paraît vivement 

ému. , 
M. le président •• Vous avez vu chez Chauvière mettre du plomb 

dans les lingots? 

Letourneur : Oui , plusieurs fois. 

D. On rapporté que vous avez dit l'avoir vu mille fois. — R. 
Non pas mille fois, mais souvent. 

D. Ainsi vous avez été amené chez le sieur Poisat ; vous avez 
indiqué la manière dont vous aviez vu fourrer les lingots ; vous 
avez assisté à l'expérience qui a été faite de ce procédé? 

Letourneur : Oui, Monsieur ; je dis la vérité. 
D. Racontez-nous comment tout s'est passé. 
Letourneur : J'ai donc rencontré ®ada et les autres au cabaret, 

je leur ai dit : « Voilà comme on s'y prend. » 
M. l'avocat du Roi •■ Parlez sans contrainte. 
P. Letourneur : Je leur ai dit que quand la matière était dn 

peu froide dans la lingotière, on promenait au-dessus une lame de 
plomb. On m'a engagé à aller le montrer chez M. Poisat; je n'y 
ai pas élé cette fois-là, mais une autre fois. Dada est venu me 
trouver pour m'epgager à y aller ; j'y ai été et j'ai vu M. Poisat 
faire l'expérience. . 

D. Quand vous étiez chez Chauvière, avez-Yous vu faire cette 
opération? — R. Je l'ai vu. 

D. Quel ouvrier en était chargé? — R. Un nommé Adolphe. 
D. Il doit avoir un autre nom. — R. Je ne lui en connais pas 

d'autre ; c'est un garçon fondeur. 

D. Mais on ne se cachait donc pas de vous? — R. Non. 
D. Où éliez-vous placé? — R. Près de la lingotière. 

D. Vous ne faisiez pas d'observation? — R. Quand je l'ai vu 
faire, je ne savais pas que c'était une fraude ; je ne l'ai su que 
quand on m'a dit que c'en était une, après que M. Chauvière était 
poursuivi. 

D. Avez-vous vu Fanfan couler du plomb? — R. Non, Mon-
sieur. 

M. leprésident .- On entendra Adolphe jeudi. Bassin était-il là 
quand on promenait le plomb dans la lingotière? — R. Bassin 
était là. 

D. Etait-ce toujours le même qui promenait la lame de plomb ? 
— R. Toujours le même. 

D. Combien de temps durait cette opération ? — R. Quelques 
minutes. 

D. Bassin la voyait-il? -r R. Bassin la voyait. 

Pendant tout le cours de cette rétractation, qui produit sur l'au-
ditoire l'impression la plus vive, le sieur Chauvière est en proie à 

une violente agitation. 

On introduit le sieur Arnould, dit Roussel, déjà entendu à la 
dernière audience. 

M. le président -. Persistez-vous à dire que vous n'avez pas 
donné l'ordre à Fanfan de couper du plomb ? — Je lui ai quelque-
fois donné l'ordre- d'allier les lingots avec du plomb et avec du 
cuivre. 

D. Fanfan a donc dit la vérité ? — R. Oui, Monsieur. 
D. Pourquoi aviez-vous déclaré le contraire dans la dernière au-

dience ? — R. J'avais été élevé dans la maison de M. Chauvière; 
il avait eu pour moi des bontés que je n'oublierai jamais.... Je ne 
pouvais me décider à déposer contre lui... (Le témoin verse des 
larmes.) L'arrestation de Fanfan m'a fait réfléchir.... J'ai pensé 
que j'étais la cause de ce qui lui arrivait ; il disait la vérité et moi 
je ne la disais pas : maintenant je la dis. 

On ne saurait exprimer l'effet que produisent sur les magistrats 
eux-mêmes ces paroles entrecoupées de sanglots. 

D Est-ce par l'ordre direct et personnel de M. Chauvière, que 
vous avez fait allier les lingots?—R. Je le jure. (Sensation.) 

Chauvière, d'une voix forte : « C'est faux ! » (Vive rumeur dans 
toutes les parties de la salle.) 

M' Teste : Le témoin n'avait-il pas des intérêts dans la maison? 
— R. Je n'ai jamais eu d'intérêts : on me donnait des appointe-
ments : je suis resté un an et demi dans raffinage : quand j'ai su 
que les faits devenaient graves, j'ai voulu me retirer de sa maison : 
nous avons eu des discussions , et on m'a renvoyé à la suite. 

M' Teste , d'une voix émue : M. le président veuillez faire 
jurer au témoin que c'est par l'ordre de M. Chauvière qu'il faisait 
mettre du plomb dans la lingotière. ( Mouvement de curiosité. ) 

Arnould dit Roussel , levant la main : Je jure que c'est par 
l'ordro de M. Chauvière. ( Sensation. ) 

Le sieur Chauvière, de sa place : Cela n'est pas possible. ( Mur-
mures. ) 

Arnould dit Roussel : Je dirai encore plus : lorsque je fut sorti 
de chez M. Chauvière, comme il a cru quej'irais le dénoncer il a 
donné l'ordre de discontinuer les alliages ; mais ayant vu que j'a-
vais gardé le secret , il en a fait recommencer. 

On appelle Landais déjà entendu samedi dernier. 

M. le président : Avez-vous dit la vérité lors do votre dernière 
déposition? 

Landais : Jo n'ai pas dit la vérité l'autre jour. (Sensation.) 
D. Venez-vous la dire aujourd'hui? — R. Oui, Monsieur. 
D. Parlez. — R. J'ai vu faire fondre des lames de plomb 

les lingotières. 

D. Par l'ordre de qui? — R Par l'ordre de M. Chauvière. 
D. Depuis quand êtes-vous dans son établissement? — R. 

puis cinq ans. (Mouvement.) 

D. L'avez-vous toujours vu faire? — R. Toujours. 

D. On en faisait fondre dans tous les lingots? — R. Dans tous 
les lingots. 

D. Qui est-ce qui a dit la vérité, le Landais d'aujourd'hui ou ce-
lui de samedi? — R. Le Landais d'aujourd'hui dit la vérité, 
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M. leprésident, au témoin Bassin qui est dC nouveau appelé : 

Persistez-vous dans votre déposition de samedi dernier ? 

Bassin : Non, Monsieur. (Sensation.) J'ai vu le servant mettre 

du plomb dans les lingotières. 
D. Quel était le servant ? — R. C'était Adolphe. 

D. En avez-vous vu mettre toujours? — R. Nom, souvent. 

D. On n'en mettaitdonc pas dans toutes?— Non, pasdanstoutes. 

Fanfan, témoin arrêté lors de la dernière audience, comparaît 

de nouveau; il est accompagné d'un garde municipal. ( Des mar-

ques unanimes d'intérêt l'accueillent sur son pas sage. ) 

M. le président, à Fanfan : Et vous, persistez-vous dans votre 

déposition? 
Fanfan, avec fermeté : J'y persiste; j'ai dit la vérité. 

On se rappelle que ce témoin est le seul qui, à la dernière au-

dience, ait dit que les lingots étaient mêlés de plomb. 

M. le président, dont l'émotion est très visible, adresse aux té-

moins qui se sont rétractés une allocution sévère, et laisse à leur 

conscience le soin de se faire des reproches au sujet de leurs pré-

cédentes dépositions qui , accablant par leur nombre la déposition 

unique de Fanfan, avaient déterminé le Tribunal a ordonner l'ar-

restation de ce dernier. « 
Marchi?, autre témoin déjà entendu, est enfin introduit. 

M. le président •• Persistez -vous dans votre déposition? — R. 

Non. (Sensation.) Je viens dire aujpurd'hui toute la vérité, j'ai vu 

mettre du plomb dans les lingotières. 
M. V avocat duRoi;To\il en déplorant le spectacle affligeant que 

présentent ces témoins qui viennent se rétracter, et qui par consé-

quent avaient menti à la justice, je déclare que si je ne requiers pas 

leur arrestation immédiate, ce que je n'aurais pas manqué de faire 

s'ils eussent persisté, c'est qu'ils donnent aujourd'hui des preuves 

de repentir, et qu'étant hommes et faibles, il ne faut pas leur fer-

mer tout retour à résipiscence ; mais qu'ils se tiennent pour 

avertis : les peines les plus sévères les attendraient si dans toute 

autre circonstance ils venaient à se parjurer. 

M..le président, à M. Chauvière. Après tout ce que vous venez 

d'entendre, expliqu.«-vous. 

M. Chauvière : Je jure devant Dieu et devant les hommes que 

je n'ai jamais donné l'ordre de mettre du plomb dans les lingotiè-

res ; j'ai commencé avec peu de chose ; le travail seul et la con-

fiance que j'ai pu inspirer m'ont fait arriver; sur toute la place de 

Paris je suis connu pour un honnête homme. ( Rumeur. ) 

M. leprésident: Comment vous défendez-vous des témoigna-

ges que vous venez d'entendre? 
M. Chauvière .- Si on l'a fait, c'est à mon insu. (Murmures.) 

Landais et Roussel persistent à affirmer que c'était par l'ordre 

de M. Chauvière qu'on faisait fondre du plomb. 

M. Chauvière : Soyez vrais. 

Landais : Et par quel ordre que par le votre aurait-on pu le 

faire ? t 

M. le président : Il eût été bien à vous de* vous faire chasser 

comme l'a fait Roussel. 
M' Delangle, à M. le président : Plairait-il au Tribunal ordon-

ner la mise en liberté de ce pauvre homme? (Désignant Fanfan.) 

M. le président: La Chambre du conseil a seule le droit d'or-

donner sa mise en liberté. 
L'audience est levée et renvoyée à jeudi prochain , pour enten-

Me Delangle, avocat do la partie civile. 

CHKONIQUK. 

DÉPARTEMENS. 

L'Insulaire Français , journal de la Corse annonce qu'un 

palais de justice va être construit à Bastia. 

— Un crime horrible vient d'épouvanter la ville d'Auriol ; à la 

suite de quelques discussions d'intérêt, un habitant de cette com-

mune est venu attendre son frère sur la grande route et l'a tué 

d'un coup de fusil. Le coupable est arrêté. 

PARIS , 17 JANVIER. 

Le droit accordé aux habitons d'une commune de prendre du 

bois dans une forêt, pour la construction de leurs maisons, doit-il 

s'entendre également du bois nécessaire pour les réparer ? 

Le droit d'usage, concédé aux habitans d'une commune, doit-il 

être étendu à tous ceux qui sont venus depuis en habiter le terri-

toire ou restreint aux familles des concesionnaires primitifs ? 

Ces questions, soulevées dans une contestation entre les prin-

cesses de Rohan-Rochefort et les communes de Mollkirch et de 

Laubenheim, se sont présentées aujourd'hui à l'audience de la 

chambre civile de la Cour de cassation qui a déclaré partage. 

Nous rendrons compte de la décision qui interviendra dans cette 

affaire non moins remarquable par la gravité des points de droit 

que par les intérêts pécuniaires qui s'y rattachent. 

— M. Barré, oncle de Meunier, avait encore aujourd'hui, de-

vant le Tribunal de commerce, sous la présidence de M. Horace 

Say, une nouvelle contestation avec M. Lavaux. Cette fois, M. 

Barré était demandeur et réclamait, par l'organe de Me Frédéric 

Detouche, le paiement d'un mémoire de 3,479 fr. 20 c. Dans cette 

pièce, dont il a été donné lecture à l'audience, figuraient 50 fr. 

pour une paire de pistolets et 400 fr. pour un équipement com-

plet de garde national. On sait que M. Lavaux escortait la voiture 

du Roi, le 27 décembre, comme garde national à cheval, et que 

Meunier s'est servi, pour commettre son attentat, de l'un des pis-

tolets cédés par son oncle. Le Tribunal, après avoir entendu M" 

Schayè pour M. Lavaux, a déclaré qu'il allait renVoyer l'affaire 

devant un arbitre-rapporteur ; il a effectivement désigné pour 

remplir cette mission deux personnes, que Me Frédéric Detouche 

a récusées pour son client, en faisant observer qu'elles n'accepte-

raient pas l'arbitrage. Les magistrats consulaires ont alors fait 

choix de M. Leclerc, demeurant rue de là Monnaie, 29. 

— M. De Brigode , député du Nord , a déposé aujourd'hui sur 

le bureau de la Chambre une pétition signée d'un grand nombre 

d'habitans de Lille et des communes environnantes , tendant à 

obtenir des modifications au régime actuel des servitudes mili-

taires. 

— Hier une rencontre a eu lieu entre le major And rews et le 

lieutenant Barker, officiers anglais. Après trois coups de pistolet 

échangés , le major a été atteint mortellement dans la poitrine. 

Une balle égarée est venue frapper au bras M. Gamboyne , té-

moin de M. Barker. 

— ALGER , 3 janvier. — Un nouvel assassinai 

dans la nuit du 4 au 5 courant, à côté du fort l'V* élè corn^ 

femme enceinte et son jeune enfant, ftgé de sent A trnperenJ t
 ! 

été les victimes : L'un et l'autre ont eu la gorge r ans , en -

tes promptes investigations delà justice, les coumhi°Up6e ' ftitiLj 
inconnus. truies SOnt 

Le nommé Kaddour ben'AchmetChaouch maur
P
 a-

claré coupable d'espionnage par le 1" Conseil d-
 s
l A1

«<T. H. 

damné à la peine de mort, a été excécuté le 4 du Cm ' el c,î' 
sur l'esplanade Babazoun. uurant, j

 rj
 ; 

Déjà le 31 décembre , à la même heure , l'échafa 

dressé pour lui. Mais il demanda grâce de la vie ? avait 

de faire d'utiles révélations. Un sursis à l'exécution f, P
ron

««C 

les promesses de Kaddour n'ont pas eu leur effet n > 0rQonoe . 
rapporter, dit-on, des faits déjà connus. st borne j 

Au moment de l'exécution, le malheureux a tenté de i 

tre le bourreau et les gendarmes ; il ne voulait pas JL ter cor>. 

coups de yatagan lui furent vigoureusement portés r
P
U|| lr Tr 

tion a été une véritable boucherie. ' Ue ?x> . 

On se demande pourquoi Kaddour n'a pas été fusil!' 

le crime dont il était coupable était prévu et puni n»r puisT 
litaire. H Une loi m,. 

— Les journaux allemands donnent quelaues déi* u 
sur le fameux brigand Schubri. 4 wails curi

t
„, 

« Il n'appartient pas, comme on l'avait prétendu & t 
hautes classes de la société; ce n'est pas non plus

 ur
J i

u

 Une des 

père, qui fait partie de sa bande, est un berger ambulant'8 '6 Sl>!1 

classe a fourni jusqu'à présent plus de voleur» que de e ' Cotte 

Schubri est doué d'une grande audace. Il a osé se: présent SaVan -' 

verses tables d'hôte; en partant il criait aux convives i "1 " 

pouvez vous vanter désormais d'avoir vu Schubri » TJB ' 

Sarvar, sachant sa bande à portée, il dit à plusieurs nonV° Ur 1 

sonnages avec lesquels il avait dîné à table d hôte : « MI • 

c'est avec Schubri que vous avez passé la journée" au DhiSf1 ' 

vous revoir. » Et il retourna en toute hâte auprès de ses e 

gnons. Ce mot: Au revoir! était significatif; car peu faT^' 
après, il entra dans le château de l'un de ses convives et 1 P ■ ' 

let sur la gorge, il lui enleva 200 ducats. ' ' pisto ' 

—Les hommes versés dans la littérature anglaise, et capables de h 
apprécier, dans le texte même, la grâce et l'énergie de ce style abord 
souple et coloré qui caractérise Walter Scott, avaient depuis long '' 
signalé l'insuffisance de la traduction qui, la première , a fait conmT 
en France l'illustre auteur de Waverley. Walter Scott n'est pas un 
mander vulgaire : ses ouvrages ne veulent pas être traduits comme cen 
foule de livres sans caractère et sans portée, destinés 'à satisfaire chami 
jour la curiosité. La traduction nouvelle que publient MM. Pourrat fi t 

par un littérateur de mérite , promet de satisfaire les hommes les nlu* 
difficiles; par sa précision et son élégance. La 1™ livraison, qui vient de 
paraître laisse bien loin derrière elle les éditions précédentes, et promet 
enfin un beau Walter Scott pour le cabinet du littérateur et pour nos 
bibliothèques. Il sera orné de 100 gravures nouvelles sur acier et de 
gravures sur bois tirées hors du texte. Chaque livraison aura une »n-

vure, pour donner à cette édition l'attrait d'une jolie illustration; et" ce-
pendant son prix ne sera pas plus élevé que les éditions ordinaires et 
ne dépassera pas 130 à 140 fr. 

P. POURRAT et C ie , édit., rue des Petits-Augustins, à Paris, et chez les principaux libraires. 

1 FR. LA LIVR. COMPOSÉE DE 4 FEUILLES ET 1 GRAV. 

100 gravures sur acier, vues, cartes, titres, etc. 

Outre des gravures sur bois, mais tirées hors du texte sur papier de Chine, 

comme pour le PAUL ET VIRGINIE et les DUCS DE BOURGOGNE, 

Les 1,000 premiers Souscripteurs 

recevront les gravures avant la lettre et sur papier de Chine. 

IL PABAIT UNE LIVRAISON PAR SEMAINE. 

La V e livraison est en vente. 

POUR PARIS , 

En payant 20 livraisons à l'avance, on reçoit les livraisons à domicile sans 

frais. 

POUR LES DEPARTEMENS, 

On peut s'adresser aux libraires de sa ville , ou écrire aux Editeurs à Paris. 

Traduction nouvelle par M. L. VIVIEN, 22 à 24 volumes sur grand cavalier vélin. — 130 à UO francs l'ouvrage complet. 

<È MILLIONS 515»909 florins V. de Vienne. 
Est la valeur de la grande vente immobilière, laquelle aura lieu à Vienne irrévocablement le 
31 janvier prochain. S'adresser pour tout ce qui concerne celte grande vente à 

L'administration générale do LEOPOLD DlilJTZ etc«, maison de banque à Mayence-s.-Rhin. 

SOCIETES COMMERCIALES. 
(Loi du 31 mars 1833. J 

Il appert d'un acte sous seing privé, en date 
du 11 janvierl837, enregistréle 15 janvier 1837, 
que M. Armund GU.LE, demeurant cour des 
Petites-Écuries, 18. et M. Amédée CHERON-
NET, demeurant rue de la Chaussée-d'Antin, 
47, se sontassociés avec M. Jean-Marie GOSSE, 
demeurant à Clairvaux, pour la fabrication, 
dans la maison centrale de détention de Clair-
vaux (Aube), de toiles cirées, cuirs vernis, etc. 

• La raison sociale sera Armand GILLE, Amé-
dée CHÉRONNET et C«. M. Armand Gille et 
M. Chéronnet auront seuls la signature. La so-
ciété commencera le 15 février prochain , pour 
Unir le 14 août 1843 eu le 14 août 1845. Le siè-
ge de la société sera à Paris. 

Le capital social sera versé par M Armand 
Gilie et M. Amédée Chéronnet ; il rapportera 
intérêt à raison de six pour cent l'an. 

Les bénéfices seront partagés par égale por-
tion , jusqu'à concurrence de la somme de 
10,000 f., et de tout cequi excédera cette somme, 
un tiers à M. Gosse, deux tiers à M. Armand 
Gille et à M. Amédée Chéronnet. 

Le décès d'un des associés entraînera la dis-
solution de la société. 

Pour extrait conforme, A. GILLE. 

U appert d'un acte sous seing privé en date 
du (5 janvier 1837, enregistré le 15 janvier 
18117, que M. Armand GILLE, demeurant cour 
des Petites-Écuries, 18, et M. Amédée CHÉ-
RONNET, demeurant rue de la Chaussée-d'An-
tin, 47, tous deux négocians à Paris, se sont as-
sociés pour l'exploitation, dam la maison cen-
trale de détention de Clairvaux (Aube), d'une 
fabrique de toiles cirées, cuirs vernis, etc. La 
société commencera le 15 février prochain pour 
finir, soit le 14 août 1843, soit le 14 août 1845. 
Le capital social est de 50,000 fr., qui seront 
versés par M. Amédée Chéronnet, et lui rap-
porteront intérêt à six pour cent. M. Armand 
GILLE apporte ses connaissances industrielles 
et celles des affaires. Les associés géreront d'un 
commun accord; ils signeront séparément tous 
les eng igemens relatifs a l'exploitation de la-
dite entreprise; ils partageront les bénéfices 
par égales portions. Le décès de l'un ,i

C
s asso-

ciés n'entraînera pas la dissolution de la socié-
té ; l'entreprise restera au survivant, et lès hé-

Enregutré à Paris
;
 lt 

Reei an franc dix centra». 

ritiers du décédé auront droit à un quart des 
bénéfices. A la fin de la société, la liquidation 
s'opérera d'un commun accord. Toutes difficul-
tés seront jugées par des arbitres dout les dé-
cisisions seront sans appel ni recours en cas-
sation 

Pour extrait conforme, , A. GILLE. 

engagemens à terme, soit par billets, soit par 
lettres-de-change, sont interdits. 

Pour extrait. 
Signé VENANT. 

Entre les soussignés Guillaume-Antoine GI-
RARDIN,demeurantà Paris, rue Royale-Saint-
Antoine, 18, d'une part, et André MAISON, 
demeurant rue Meslay, 52, d'autre part; sont 
convenus de ce qui suit : 

La société faite entre nous signataires, par 
acte du 20septembre 1833, enregistré le 22, par 
le receveur qui a reçu les droits, et déposé au 
greffe du Tribunal de commerce, le 27 septem-
bre 1833, qui devait expirer au terme dudit 
acte, le 1" septembre 1828, ayant été de fait et 
d'un commun accord, prorogée au-delà du ter-
me prescrit par l'acte ; ladite a été définitive-
ment, dissoute fin juin 1833. 

La liquidation s'est opérée par les soins des-
dits associés jour, et à compter dudit, le sieur 
André Maison, l'un de nous, sera seul chargé et 
liquidateur de ce qui reste de ladite liquidation. 

Fait double à Paris, le 15 janvier de l'année 

1837. 
GIRARDIN et MAISON. 

ETUDE DE M" VENANT, AGREE , 

au Tribunal de commerce delà Seine, rue 
des Jeûneurs, 1 bis. 

D'un acte sous seings privés, en date , au 

Havre, du 9 janvier 1837, enregistré. 
Entre Romain-Victor LEFRANÇOIS, négo-

ciant, demeurant au Havre, rue Corneille, 11; 
Et Théodore-Isidore BARBEY, négociant, de-

meurant à Paris, rue de l'Echiquier, 24. 

Appert : 
Il est formé entre les susnommés , tant à 

Paris qu'au Havre , une société en nom collec-
tif, sous la raison sociale LEFRANÇOIS et BAR-
BEY, ayant pour objet de faire, par commission, 
la réception et l'expédition, l'achat et la vente 
de toutes marchandises, et la consignation et 
référence des navires sous la désignation, à Pa-
ris, d'agence commerciale et maritime. 

La société durera six années, à partir du 1" 
janvier 1837, pour finir le 31 décembre 1843. 

Chacun des associés a la signature, mais tous 

ETUDE DE M" MARTIN LEROY, AGREE. 

17, rue Traînée. 
Entre les soussignés M. Jacques-Frédéric 

FOUCHER, négociant, demeurant à Paris, rue 
St-Denis, 118; d'une part; 

Et M. Jules François PIERRELEE , aussi 
négociant, demeurant mêmes rueeln». d'autre 
part. 

A été convenu ce qui suit : 
La société qui a existé entre les susnommés, 

sous la raison sociale FOUCHER et PIERRELEE, 
suivant acte en date du 5 février dernier, enre-
gistréle 15 du même mois, est et demeure dis-
soute d'un commun accord, à partir du 28 no-

vembre dernier. 
M. Rlerrelée reste seul chargé de la liquida-

tion. 
Pour extrait, 

MARTIN LEROY. 

privées, le 7 janvier 1837, enregistré le 11 par 
Frestier, il appert que M"° Françoise-Colombe 
BARTHE aînée, majeure sans profession, de-
meurant à Paris, rue Neuve-Vivienne, 38 bis, 

Et M»« Adèle-Victorine-Eiàalie BARTHE, sa 
sœur, également majeure, demeurant ensem-
ble, 

Ort formé entre elles une société en partici-
pation qui a pour objet le commerce de fabri-
cation des chemises d'homme, caleçons, gilets 
de laine et autres objets se rattachant à ce gen-
re d'industrie; 

Que la durée de cette société est de dix an-
nées, qui ont commencé le 1"' novembre 1836 ; 

Que le siège de la société est à Paris, rue 
Neuve-Vivienne, 38 bis; 

Que la raison sociale est BARTHE soeurs ; la 
signature appartient aux deux associées ; 

Que le fonds social est de 6,000 fr., et que 
h part de chacune d'elles est de 3,000 fr. 

Pour extrait, BARTHE aînée. 

D'un acte sous, seing privés en date à Paris 
des 1" et 13 janvier 1837, enregistré à Paris le 
13 dudit mois, folio 137, recto, cases 5 et 6, par 
Chambert, qui a reçu 7 fr. 70 c. pour droits, il 

appert : 
Ou'une société a été formée sous la raison 

sociale, LACHÈVRE et C', entre le sieur Victor 
LACHEVRE, demeurant à Paris, rue Coq-Hé-
ron, 3, et les personnes qui adhéreront par la 
suite audit acte de société pour l'exploitation 

du journai dit des Denrées ; 
Que le sieur Lachèvre est seul gérant de la-

dite société ; 
Que le siège de iadite société est établi à Pa-

ris, rue Coq-Héron, 3 ; 
Que le fonds social est de 150,003 fr., divisés 

en trois cents actions de 500 fr. chacun», dont 
denx cents appartiennent à M. Lachèvre, com-
me représentant la valeur de la dientelle et du 
matériel dudit journal, des collections qui en 
dépendent, etc. et dont les cent autres seront 
émises au fur et à mesure des besoins de la so-

ciété ' 
Q lé la dures de la société est fixée à vingt 

années, qui ont commencé à courir le 1" jan-
vier 1837 et finiront le 31 décembre 185G; 

Et que tout pouvoir a été donné à M« Char-
pillon, avoué, pour faire publier ledit aete de 
société, remplir les formalités voulues par la 

loi el signer les «traits à publier. 
CllARPILLON. 

D'un acle fait double à Paris, sous signatures 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Adjudication définitive le 1" février 1837, 
aux criées de Paris, d'une MAISON de produit 
sise à Paris, quai de Jemmapes, 29, rue d'An-
goulème, 29, et rue Folie-Méricourl, 17, esti-

mée 125,000 fr. 
S'adresser, 1° à M* Fagniez, avoué poursui-

vant, rue Neuve-St-Eustache, 36; 
2° A M« René-Guérin, rue de l'Arbre-Sec, 48 

Du jeudi 19 janvier. 

Castagnet , md de mousselines , 
clôture. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Janvier. Heures 

Dame Thomas, mde de dentelles, 
le 

Collin, quincailler, le 

Dame Mayer - Simon , mde de 
merceries et nouveautés, le 

Neveu, commissionnaire en mar-

chandises, le 

Detramazure et C , fabricant de 
clous d'épingles, le 

Hanneton, md de nouveautés , le 27 
Laur*nce-Asselin , fabricant de 

chapeaux, le 

20 

20 

21 

24 

27 

28 

DÉCÈS DU 15 JANVIER. 

14 
_ M-

M. Dantas E. Mello , rue Tronchet , -•■ ̂  

Guillot, rue Saint-Lazare, ;(N
;
-.' 

née Beaudouin, rue de la y}wr]?£2 %■' 
— M"« Elias, mineure, rue de Lon^.

 jf< 
Malidor, rue Gaudot-de-Maur _ 

reurs 
rue 

M°>« Fenger, née Cousin, rue
 ti 

irs, 15. — M n" Rabotcau, n« «
 BoV( 

î la Grande-Truanderie, *»■ .
 ichf

 , l 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du mercredi 18 janvier. 

Arnoud, lampiste, syndicat. 
Alexandre , liquoriste , remise à 

huitaine. 
Chemelat, coutelier, vérification. 
Dame Robin, fabricant de bros-

series, id. 
Laubier, messagiste, syndicat. 
Chéron, négociant, concordat. 
Hivet, md de lingeries ambulant, 

id. 
Delannoy, négociant en vins, vé-

rification. 
Berthet et C, md de nouveautés, 

id. 
Mariage, fabricant de tissus, clô-

ture. 

Heures. 
12 

12 
12 

12 
l 
1 

1 1/2 

. ur .uu.u..u ^ - ,,,„, Miche, 
rue Michel-le-Comte , 33. "

 corn
illoi. 

Briau, rue Saint-Méry , !»• — ™;
 Ma

billoo 
rue Picpus, 78. - M. Astmn, rue 
8. — M™" Mabire, née Réguau». 

sieur-le-Prince, 28. 

JlOP-

BOURSE DU 17 JANV^-

A TERME. _ 

S comptant.. 
— Fin courant. . 
5 »/» comptant.. • 
— Fin courant.... 
R.deNapl. comp. 
— Fin courant.... 

1« c. 

109 — 
109 101 
79 60; 79 
79 80 :79 

98 60;98 

109 15 l"9
 !î 

G5^9 
85 79 
75 98 

00 79 
- T. * 

60
 ?< _ 

Bon» du Très... — 
Act.de la Banq. 2345 —\ 
Obi. de la Ville. 1172 50 
4 Canaux 1212 50 
Caisse hypoth.. 807 50 

. belge-Empr 

IMPRIMERIE DE BRUN , PAUL DAURfiKE ET C', RUE DU MAIL , 5. 
Vu pu le maire du V •FV^S?- 0 

pair Ufcttatf« d« la lignatirt Bau* P«i »*v 

* 


